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En couverture : La source du Lison dans le Doubs.
The Lison spring, Doubs.
©BRGM im@gé - F. Michel 
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Eaux vives. Les gorges du
Cians dans l’arrière-pays
niçois (Alpes-Maritimes).
White water. The canyons
of the Cians River above
Nice (Alpes-Maritimes).
©BRGM im@gé - J.Y. Koch-Mathian
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Les eaux souterraines,
un patrimoine essentiel 

es eaux souterraines ont une place essentielle
dans le cycle de l’eau. Elles jouent un rôle
majeur pour l’homme et les milieux. Elles

contribuent à l’alimentation des sources et des
cours d’eau, et plus particulièrement pendant l’été.

L’homme est de plus en plus demandeur d’une eau
propre, d’une eau de boisson saine, mais aussi
d’eau de surface et souterraines de bonnes quali-
tés. Ces eaux font partie de son patrimoine et
doivent être préservées. L’importance économique
et environnementale des eaux souterraines fait de
leur préservation un facteur de développement
durable.

Les eaux souterraines forment un milieu encore
mal connu, mais unique. A la frontière entre sous-
sol et surface, les sources ont de tout temps exercé
un vif attrait sur l’esprit humain. Les eaux souter-
raines peuvent séjourner très longtemps dans le
sous-sol, de sorte que l’impact d’une pollution chi-
mique ou d’une surexploitation peut d’une part
mettre beaucoup de temps à se manifester, mais
peut également être légué aux générations futures.

La surexploitation et la pollution des eaux souter-
raines engendrent souvent des déséquilibres
écologiques pratiquement irréversibles.

En France, les deux tiers des prélèvements en eau
potable ont pour origine les eaux souterraines. Pour
assurer l’alimentation en eau potable, il est aujour-
d’hui de plus en plus nécessaire de prendre des
mesures compensatoires de traitement et de pro-
tection qui exigent, tant sur le plan technique que
financier, des moyens considérables et croissants.

Pour gérer les eaux souterraines de manière pré-
voyante et durable, il faut en améliorer leur suivi et
leur connaissance afin de connaître les processus
déterminant leur qualité et leur régime. Il faut
aussi disposer des instruments adéquats, tant au
niveau juridique, technique et économique qu’au
niveau de l’aménagement du territoire.

La mise en œuvre des objectifs de bon état fixés
par la directive cadre sur l’eau publiée en décembre
2000, doit permettre de répondre à cette préoc-
cupation par l’établissement de plans de gestion
de la ressource en eau visant à l’horizon 2015 :
> à une protection cohérente de toutes les eaux en
France mais aussi en Europe, aussi bien pour les
eaux de surface que pour les eaux souterraines ;
> au bon état tant qualitatif que quantitatif pour
les eaux souterraines.

Elle demande non seulement d’atteindre le bon
état des eaux souterraines en 2015 mais aussi de
détecter et d’inverser toute tendance à la hausse,
significative et durable de la concentration des
polluants.

Sa mise en œuvre doit nous permettre de nous
donner les moyens collectivement d’une politique
volontariste pour améliorer la connaissance,
regrouper l’information disponible aujourd’hui trop
dispersée, lutter efficacement contre les pollutions
ponctuelles et diffuses, développer la planification
de la gestion de l’eau sur les nappes les plus fragiles
ou encore réorienter des prélèvements non priori-
taires vers d’autres ressources pour les nappes
surexploitées.

Pascal Berteaud
Directeur de l’Eau

Ministère de l’écologie et

du développement durable

L

édito
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l’eau souterraine

“La recherche minérale la plus importante de la France
métropolitaine : l’eau”. Cette vision plus prophétique que
provocatrice de Pierre Laffitte et Jean Ricour (1), en 1955, pourrait
aujourd'hui s'appliquer à une grande partie du monde.

Jean Margat
Ancien Chef du département

Hydrogéologie, Jean Margat

est aujourd'hui Conseiller

du BRGM. Il est également

Vice-Président du Plan Bleu

pour le développement et

l'environnement en

Méditerranée, Vice-Président

de l'Institut méditerranéen

de l'Eau, et Président

d'honneur du comité

français de l'AIH (Association

Internationale des

Hydrogéologues).

Consultant auprès de

diverses organisations

internationales comme les

Nations Unies, le FAO et

l'UNESCO

j.margat@brgm.fr

eau souterraine est une composante invi-
sible du cycle de l'eau. De ce fait, ses fonc-
tions géodynamiques, géotechniques et

géochimiques et sa place dans les ressources
naturelles ont été longtemps méconnues. Elle est
pourtant largement utilisée : c'est en France,
comme dans beaucoup de pays, la première sour-
ce d'approvisionnement en eau potable (50 %
pour le monde entier), une source majeure pour
l'irrigation (primordiale en zone aride) et pour
usages industriels. L'eau souterraine est par
excellence une ressource de proximité et de
meilleure qualité naturelle. Lorsqu'elle est miné-
rale ou thermale, elle est aussi la matière pre-
mière d'une activité de service à la croisée de la
thérapeutique et du tourisme, dont l'importan-
ce socio-économique est indéniable. Elle a aussi
permis l'essor de la géothermie.

L'eau forme ainsi sans conteste et de beaucoup
le plus gros tonnage de matière minérale extraite
du sous-sol dans le monde (ordre global de
700 milliards de tonnes annuellement à présent)
et dans la plupart des pays : en France, 6 milliards
de tonnes. Longtemps vouée surtout à l'art
d'implanter les forages et les captages et à la
prospection des productivités locales, la science
des eaux souterraines a beaucoup progressé.
L'hydrogéologie moderne, par l'analyse et la com-

L’ préhension des comportements et des sensibili-
tés extrêmement variés des systèmes aquifères
et des rôles mécaniques et géochimiques des
eaux souterraines, a permis de préciser et de gui-
der non plus seulement leur exploitation mais
aussi leur gestion et leur protection.

L'hydrogéologie dont le champ s'est ainsi consi-
dérablement élargi est de ce fait l'une des com-
posantes majeures des "géosciences", maîtrisant
toutes leurs méthodes et tous leurs modes d'ex-
pression.

Les deux fonctions essentielles des aquifères,
qui régularisent les ressources en eau renouve-
lables - y compris superficielles - et dont l'ex-
ploitation minière possible et avantageuse dans
certains cas offre des ressources non renouve-
lables à gérer comme des réserves minérales,
sont aujourd'hui mieux comprises et utilisées à
bon escient.

Les eaux souterraines ne constituent pas seule-
ment des ressources : elles entravent aussi les
occupations du sous-sol et les exploitations
minières,en créant des nécessités d'exhaures aux-
quelles les mineurs ont dû faire face de tout temps.
Elles peuvent aussi contribuer, lorsqu'elles débor-
dent, à des inondations locales, comme c'est arrivé
en France dans le bassin de la Somme, en 2001.

L’eau
souterraine

(1) Communication au congrès du centenaire de la Société de l’Industrie Minérale, Paris, 1955.
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On ignore trop souvent que les eaux souter-
raines des aquifères libres sont étroitement liées
aux cours d'eau dont elles assurent pour l'es-
sentiel la permanence des écoulements et des
débits de "basses eaux", donc la pérennité des
écosystèmes aquatiques associés.

Gérer les eaux souterraines vise tous ces objectifs :
> de production, pour satisfaire les demandes en
eau et assurer la sécurité des approvisionne-
ments,
> de faisabilité d'occupation du sol et du sous-sol,
> de préservation de leurs qualités et de conser-
vation des écosystèmes subordonnés.
Cela implique une parfaite liaison entre connais-
sance et action, une communication efficace
entre chercheurs, ingénieurs et tous les acteurs
impliqués : exploitants, usagers de l'eau, occu-
pants du sol, pouvoirs publics et vigiles de l'envi-
ronnement.

Ce numéro 2 de la revue Géosciences fournit
quelques illustrations actuelles de ces considé-
rations générales.

> Le rôle du BRGM

Durant toute la seconde moitié du
XXème siècle, riche des expériences
conjuguées de nombreux hydrogéo-
logues œuvrant en France, dans le
cadre d'une forte implantation régio-
nale, comme outre-mer en zones
arides et tropicales, et en coopération
avec les principaux centres universi-
taires, le BRGM a joué un rôle majeur
dans le développement de l'hydro-
géologie française et dans le posi-
tionnement des eaux souterraines
dans la politique de l'eau.
Les expériences outre-mer, dans des
contextes plus rudes qu’en climat
tempéré, ont porté en avant l’impor-
tance des eaux souterraines et l’art
d’en évaluer les ressources. De des-
criptive l’hydrogéologie est devenue

analytique et prédictive : comprendre
les échanges, synthétiser et prévoir
les modes d’écoulement à l’aide de
modèles.
Des méthodes indirectes visant les
propriétés électrique, électro-magné-
tique, nucléaire de cette eau -ou des
roches qui la contiennent-, des fluides
associés comme le radon, cherchant à
comprendre la géochimie des élé-
ments dissous,etc., sont venues com-
pléter les méthodes directes de pros-
pection.
Les performances des forages au mar-
teau fond de trou ont fait décoller un
volet ignoré voire paradoxal : il y a
aussi de l’eau dans les granites 
-et dans les roches dures en général-.
La géologie structurale et l’analyse

morphologique se sont ajoutées aux
méthodes d’investigation. L’Afrique,
puis l’Inde, les DOM, ont à leur tour
cherché de l’eau dans les roches de
socle et les roches volcaniques.
En France, les lois sur l’eau de 1964 et
de 1992, puis la DCE, ont souligné que
la qualité des eaux souterraines n’est
ni gratuite ni immédiate : des actions
réglementaires (parfois lentes) avec
des objectifs de moyens, puis une
impulsion européenne, plus vigou-
reuse puisqu’elle porte en elle des
objectifs de résultats, tentent de faire
acquérir des comportements plus ver-
tueux pour protéger cette eau qui ne
se voit pas, mais dont on reconnaît de
plus en plus l’importance.

Plongeur spéléo au sortir 
de la vasque de la source de
Fontestramar après avoir effectué
des prélèvements pour analyses
de traceurs fluorescents, dans le
massif des Corbières,
dans les Pyrénées-Orientales.
Cave diver coming out of the pool
created by the Fontestramar
spring after having collected
samples for fluorescent tracer
analyses, in the Corbières range
(Pyrénées-Orientales).
©BRGM im@gé - N. Courtois
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a Directive Cadre européenne sur l’Eau (DCE) impose un continuum d'actions initié
depuis sa publication au JO des Communautés, le 22 décembre 2000. Les actions
conduites jusqu'à fin 2004 sont des actions préparatoires alors que celles qui sont

maintenant engagées sont concrètes et au cœur de la directive.

La DCE concerne toutes les eaux. Lors de sa préparation, le Parlement Européen a mis
un accent sur le renforcement de  la dimension  “eaux souterraines”. Depuis, ce volet a
pris de l'importance au point qu'une seconde directive en préparation, dite “Directive
fille”, leur est consacrée. Si la Directive Cadre, fixe les impératifs généraux et le calendrier
de mise en œuvre, la Directive fille sera plus concrète en termes de méthodologie et de
définition des critères relatifs à la qualité des eaux et à son évolution.

L'une comme l'autre, ces directives font appel à la notion de “masse d'eau”, concept
nouveau fondé sur la structure des milieux naturels et sur des critères de gestion.
Ce concept introduit une part de subjectivité qui est inhabituelle pour décrire des
milieux naturels : à des notions descriptives physiques propres à la nature et au

L

La Directive Cadre européenne
sur l'Eau qui impose un “bon

état des eaux” à l'horizon 2015
nécessite une mobilisation de

tous les acteurs. Après la première
phase d'études préliminaires,

notamment sur le découpage du
territoire français en huit

districts et 503 masses d'eau,
le calendrier de la DCE conduit

vers un plan de charge à mettre
en œuvre. La force d'inertie des

milieux souterrains oblige à
engager rapidement des actions

concrètes si l'on veut espérer des
résultats tangibles d'ici 10 ans.

Les mesures concrètes pour
la mise en œuvre 

de la Directive Cadre 
européenne sur l'Eau (DCE) :
quels chantiers d'ici 2015 ?
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mise en oeuvre de la dce

Thierry Pointet
Hydrogéologue

Mission de service public

sur les eaux souterraines

BRGM - Service Eau

t.pointet@brgm.fr

Bassins de décantation secondaires, dans une 
station d’épuration, à Valenton, en Essonne.

Secondary settling ponds in a water treatment plant,
Valenton (Essonne).
©BRGM im@gé - F. Michel
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comportement hydrologique des milieux souterrains,
la DCE ajoute une notion d'objectifs de gestion qui se
réfère aux usages de la ressource et aux pressions
anthropiques. L'objectif attendu est que chaque
masse d'eau soit une unité d'évaluation, de surveillance
et qu'elle soit, le cas échéant, assortie d'objectifs
d'action ou de gestion. Cette part interprétative a pris
corps et transparaît déjà dans les développements
méthodologiques qui ont été conduits depuis 2000
en France et dans d'autres Etats membres. Certains
exercices nationaux donnent un poids important à la
notion d'unité de fonctionnement, alors que d'autres
s'ouvrent complètement à la dimension relative à la
gestion.Cet aspect n'est pas sans un certain pragmatisme,
qui permet d'adapter les découpages nationaux des
masses d'eau aux divers critères de gestion déjà en
place dans les Etats membres.

En France, la réalisation d'un catalogue des systèmes
aquifères (baptisé BD RHF : base de données
“référentiel hydrogéologique de la France”) a
abordé et traité la dimension physiographique. Cette
démarche a apporté un gain de temps mais a aussi
imposé sa marque au découpage en masses d'eau, en
privilégiant plus que dans certains autres Etats
membres, la dimension physique. C'est précisément
une des souplesses qu'accorde la DCE.

Les six bassins traditionnels ont été ventilés en 8
districts hydrographiques (fig. 1) qui suivent une
logique de bassins physiographiques. Le bassin Rhin
Meuse se trouve divisé en deux districts, désignés C,
B1 et B2 selon la figure 1. Depuis décembre 2004, le
découpage en masses d'eau souterraines est terminé
(fig. 2). Les critères de délimitation ont été précisés par
une méthode créée en même temps qu'était engagé
l'exercice de découpage proprement dit. L'enga-
gement rapide de l'exercice a permis une interaction
régulière et constante ainsi qu'un enrichissement au fur

et à mesure que le découpage avançait. Deux docu-
ments ont été publiés :

1 > le guide méthodologique d'identification et de déli-
mitation des masses d'eau définissant les règles de
base pour le découpage de tout le territoire national,
2 > les consignes et règles de remplissage de fiches de
caractérisation initiale, mais assez sommaires, de
chaque masse d'eau, c'est-à-dire les fiches d'identité
des masses d'eau. Elles sont accompagnées de
consignes et de règles de représentation graphique. Le
même document propose une clé d'identification
simple destinée aux masses d'eau qui risquent de ne
pas atteindre ou de ne pas se trouver dans le bon état
volumétrique ou qualitatif à l'horizon 2015.

Résultat du découpage 
Les 8 districts hydrographiques comprennent 503
masses d'eau. La délimitation des districts hydrogra-
phiques étant fondée sur les bassins superficiels, la
superposition imparfaite avec les eaux souterraines
fait ressortir 28 masses d'eau souterraine dites
transdistricts. Pour la même raison, 23 masses d'eau,
à l'image de la nappe d'Alsace, sont transfrontalières.
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quels chantiers d’ici  2015 ?

Fig. 1 : Les huit districts hydrographiques de la DCE :
le découpage de la France de 1964 en 6 bassins coïncidant

avec les juridictions des Agences de l'eau, a évolué en 
8 districts liés aux grands fleuves, en distinguant le Rhin de la

Meuse et de l'Escaut initialement réunis 
dans le bassin “Rhin-Meuse”.

Fig. 1: The eight WFD hydrographic districts.
In 1964, France was divided into 6 river basins that coincided

with the Water Authorities. These were later changed into 
8 districts corresponding to the basins of rivers flowing into the

sea. The Rhine, Meuse and Escaut rivers, initially combined
within the "Rhine-Meuse Basin", were separated into 

three distinct basins.
© BRGM-Im@gé

Code District
A

C

H

G

F

D

E

B1

B2

L’Escaut, la Somme et les cours d’eau côtiers de la Manche et de la Mer du Nord
Le Rhin
La Seine et les cours d’eau côtiers normands
La Loire, les cours d’eau côtiers vendéens et bretons
L’Adour, la Dordogne, la Garonne, la Charente et les cours d’eau côtiers charentais et aquitains
Le Rhône et les cours d’eau côtiers méditérranéens
Les cours d’eau côtiers de la Corse
La Meuse (et la Sambre)
La Sambre (et la Meuse)
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Fig. 2 : Les masses d'eau
souterraine définies en

France en application 
de la DCE.

Fig. 2: Groundwater
bodies identified in

France according 
to the WFD.

© BRGM-Im@gé

POintet DCE  23/08/05  15:10  Page 3



Sur un total de 503 masses d'eau, la moitié appartient
aux provinces sédimentaires et plus des deux tiers
correspondent à des nappes libres. Cette distribution,
en partie fondée sur des critères de gestion, souligne
le fait que le gisement des eaux souterraines le plus
volontiers sollicité est peu profond. Un seuil de
coupure à la profondeur de 300 mètres a été proposé
pour la quasi-totalité des masses d'eau, exception
faite des grands aquifères profonds des grands bassins
sédimentaires (comme l'Albien du bassin de Paris,
dont la totalité du gisement est prise en compte).
L'hydrogéologie des ressources économiquement
exploitables est une discipline étroitement liée à la
surface et aux échanges d'eau avec la surface. Cela a
pour conséquence de souligner le critère de vulnéra-
bilité d'une grande partie de la ressource, d'où les
précautions nécessaires de veille active pour en
conserver la qualité. On constate d'ailleurs depuis
2000, et peut-être avec une certaine logique, un
développement des cartes de vulnérabilité aux
pollutions, qui sont une des formes d'expression de
la préoccupation du bon état qualitatif.

La caractérisation initiale des masses d'eau est
destinée à définir l'identité et les caractéristiques
élémentaires des aquifères et de l'eau qu'ils contiennent
ainsi que les pressions polluantes. C'est à partir de
cette étape qu'intervient depuis 2003 un exercice
dont la méthode s'appuie sur une grille d'estimation.
Il fallait évaluer le risque que certaines masses d'eau
n'atteignent pas le bon état -volumétrique mais surtout
qualitatif- à l'échéance 2015. Une 3ème étape dite de
“caractérisation détaillée des masses d'eau encourant
un risque de ne pas atteindre le bon état [...] à l'hori-
zon 2015” est donc mise en œuvre pour ce sous-
ensemble. À ce stade, la DCE prévoit que des
demandes de dérogation soient déposées et argu-
mentées auprès de la Commission si les conditions
physiographiques, les pressions polluantes et la situa-
tion économique des régions, s'avèrent incompatibles,
arguments à l'appui, avec un bon état de certaines
masses d'eau en 2015.

Des mesures concrètes
Des actions coordonnées existent déjà. Les contrats
territoriaux qui établissent une programmation
conjointe de certains conseils généraux et des
Agences de l'eau en matière “d'alimentation en eau
potable, assainissement et milieux aquatiques” en
sont un exemple. Sur le plan quantitatif, un zonage
des aquifères a été entrepris au titre de la police de
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l'eau pour opérer une sélectivité des aides financières
et réduire l'importance des prélèvements : il s'agit des
“nappes intensément exploitées”(NIE) et des “nappes
réservées en priorité pour l'alimentation en eau
potable” (NAEP).

Sur le plan qualitatif, des mesures concernent les
effets des dispositifs d'assainissement sur les milieux
naturels et sur la maîtrise des pollutions industrielles.
Mais les pollutions diffuses d'origine agricole suscitent
les réflexions actuelles en raison du caractère presque
insaisissable des charges polluantes. Des premières
actions fondées sur le bénévolat comme les
Programmes de Maîtrise des Pollutions d'Origine
Agricole (PMPOA) ont donné des résultats encoura-
geants. Les contrats de bassins versants inscriptibles
dans les SAGE représentent un stade supérieur dans
l'intégration à l'échelle du bassin. Ils constituent des
opérations coordonnées qui intègrent l'ensemble des
perturbations et associent l'ensemble des acteurs sur
une unité hydrographique cohérente, bassin versant
ou nappe.

Concernant les milieux naturels, le VIIème programme
des Agences a instauré des contrats de restauration
et d'entretien qui ont trait au bon état écologique des

“
”

Il fallait évaluer 
le risque que 
certaines masses
d'eau n'atteignent
pas le bon état
- volumétrique mais
surtout qualitatif -
à l'échéance 2015.

> Application de la DCE en

France - Quelques chiffres :

• 133 masses d'eau ont une superficie comprise entre
200 à 300 km2 soit plus du quart de l'effectif total.

• 18 % des masses d'eau ont une superficie comprise
entre 500 et 1000 km2.

• 28 masses d'eau souterraines sont transdistricts et 23
transfrontalières.

• La plus forte densité de répartition se trouve dans le
bassin rhodanien et sur les zones côtières avec 36 % du
nombre total des masses d'eau.

• 87 % des masses d'eau sont libres et 13 % captives.

quels chantiers d’ici  2015 ?

POintet DCE  23/08/05  15:10  Page 4



Zone humide dans un
vallon du Jura
correspondant à une
nappe sub-affleurante :
les nappes peu
profondes sont
vulnérables aux
pollutions venant de la
surface.
Wet zone in a shallow
valley of the Jura
Mountains corresponding
to a subsurface aquifer:
shallow aquifers are
subject to contamination
from the surface.
©BRGM im@gé - F. Michel

milieux aquatiques, zones humides en particulier, le
plus souvent liés aux nappes.Leur nombre est croissant.
Ces initiatives ont une origine antérieure à la date de
publication de la Directive Cadre. Leur mutation en
actions qui devront converger vers des objectifs
d'ensemble est en cours.

De la connaissance à l'action 
La DCE est paradoxalement moins explicite sur ce qui
peut être considéré comme le cœur de ce grand projet
sans lequel les objectifs exprimés ont peu de chance
d'être atteints : les mesures. Elles sont concrètement les
actions vertueuses sous-tendues par les objectifs géné-
raux. Ces mesures devront être incluses dans des pro-
grammes de mesures, eux-mêmes intégrés dans des
plans de gestion par districts hydrographiques publiables
avant décembre 2009. Les premiers effets des mesures
devront être constatés avant décembre 2015.

Un effort devra être fourni pour préparer, expliciter,
faire admettre et engager des mesures de terrain
selon un calendrier qui doit être compté non pas à
partir d'une date de départ mais d'une date butoir,
l'année 2015. Certains milieux souterrains ont des
temps de réaction considérables qui vont imposer
d'engager très précocement des mesures de protection
ou de réhabilitation pour que des résultats significatifs
soient atteints en 2015.

La gestion par bassins, qui est une notion moderne de
la DCE, était inscrite dans la loi sur l'eau française dès
1964. Les Agences de l'eau ont apporté une déclinaison
très positive de cette gestion par bassins, ce qui
donne à la France une avance qu'il est vital de conserver.
Au côté des Agences de l'eau, les services du Ministère

“
”

Un effort devrait porter
sur les modélisations 
couplées hydrodynamique,
hydrochimie et
alternatives économiques.

10

mise en oeuvre de la dce

de l'Ecologie et du Développement Durable (MEDD),
les Etablissements Publics Territoriaux de Bassin, les
Commissions Locales de l'Eau et les Services
Géologiques Régionaux du BRGM ont des objectifs
explicites. La pratique s'installe -enfin- de raisonner
en suivant les limites naturelles des bassins plutôt
que des limites administratives que la nature ignore.

On peut anticiper sur les temps forts à venir jusqu'en
2010 :

> La mise en place entre 2003-2006 d'un réseau
national de suivi performant qui sera ensuite exploité
régulièrement. Il suscite depuis 2003 un investissement
important.
> La préparation des plans de gestion et des programmes
de mesures entre 2005 et 2009. Après la publication
des caractéristiques des districts, un très important
effort vient d'être consacré à l'analyse des situations
de départ, les états des lieux, qui conduisent à des
solutions alternatives. L'optimum passe par un
ensemble de décisions « ni trop, ni trop peu » : trop de
qualité coûte inutilement cher, trop peu ne permet
pas d'atteindre les objectifs. Un effort devrait porter
sur les modélisations couplées hydrodynamique,

“
”

Certains milieux 
souterrains ont des
temps de réaction
considérables qui vont
imposer d’engager 
très précocement
des mesures.
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quels chantiers d’ici  2015 ?

hydrochimie et alternatives économiques.La préparation
méthodologique doit être renforcée dès que possible.
> L'effort de communication 2005-2009 qui vient
d'être engagé par le MEDD s'appuiera sur les états des
lieux en recherchant l'acceptation par la société des
mesures qui entreront en application à partir de
2009. Les services déconcentrés de l'Etat peuvent
remplir cette mission en s'appuyant avec profit sur
des tiers experts qui apporteront une caution
scientifique aux mesures proposées.
> La mise en œuvre progressive des programmes de
mesure à partir de 2005 et le soutien aux mesures
actuellement en vigueur, avec à la clé un minimum de
dispositions financières incitatives.
> Un effort de monitoring dès la publication des
états des lieux avec prise en compte des données
historiques, tout en intégrant bien l'inertie des
systèmes physiques, notamment des nappes, à
répondre à des sollicitations nouvelles. L'effort portera
sur les données et leur mise en forme pour produire
de l'information.
> Corollaire du monitoring : le retour sur expérience,
que la France a d'ailleurs déjà engagé au titre de la
police de l'eau, devra attester de la bonne application
des mesures édictées. Il s'agit d'une action durable à
compter de 2009, avec toutefois une marge de progrès
à réaliser pour les régions encore trop passives sur
l'exercice de la police de l'eau.
> Un effort de recherche finalisée pour adapter les
résultats scientifiques récents aux programmes d'action
et aux grilles d'évaluation. Les organismes de recherche
devraient être sollicités à partir de 2006 et au-delà.

> Les axes de progrès immédiats

Réduire le nombre de centres de
décision et d'action à travers le
Système d'Information sur l'Eau.
Ainsi, les réseaux piézométriques
patrimoniaux ont été recentrés sur le
BRGM et les DIREN, alors que les
Agences de l'eau gèrent les réseaux
qualité autres que sanitaires. Cet axe
est déjà engagé.
Recenser les modèles existants cor-
respondant à des critères de gestion
de grands ensembles aquifères, en
vue de disposer d'outils de gestion
(évaluation, expertise, prospective,
suivi). Nombre de modèles réalisés
par les organismes de recherche et

des bureaux d'études pour le comp-
te de services administratifs, ainsi
que par des universités, sont insuffi-
samment valorisés et représentent
un investissement intellectuel dor-
mant. La DCE imposera, au titre de la
caractérisation détaillée, la compta-
bilisation des transits de l'eau depuis
la surface jusqu'à la rivière, via les
nappes, que seuls les modèles per-
mettent de cerner. La réponse se
trouve dans la création d'outils nou-
veaux ou dans la valorisation d'outils
existants. Deux difficultés à surmon-
ter : le droit d'accès et la compatibi-
lité de ces modèles disparates qui

pourraient être repris dans un systè-
me unifié de valorisation.
Systématiser le recours aux stan-
dards du SANDRE (Secrétariat
d'Administration Nationale des
Données Relatives à l'Eau) tout en
simplifiant certaines procédures de
chargement des données pour rendre
plus largement accessibles et inter-
échangeables les données acquises
sur financements publics (en cours au
titre du SIE), faciliter l'interopérabili-
té entre bases de données  (inscrit
dans les objectifs du SIE).

Marges de progrès
à caractère politique 
Les propositions suivantes ont été abordées au moins
une fois lors de discussions récentes, notamment
lors de la consultation des organismes entreprise par
le MEDD en 2003.

> Reprogrammer les missions de certaines structures
intéressées à la gestion des ressources en eau.
Chaque mission nouvelle a donné lieu par le passé à
la mise en place d'une structure -ou d'une famille de
structures- spécifique,en plus des structures existantes.
Les missions, qui ont évolué, se recoupent parfois en
un faisceau d'interactions génératrices de pertes
d'efficacité. Cette reprogrammation positive a été
engagée pour les MISE en 2003. Gageons que la
multitude actuelle de groupes de réflexion se bornera
à s'appuyer sur les structures existantes.
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“ ”
La DCE a des objectifs
de résultats, et non pas
des objectifs de moyens.
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> Réduire la diversité des lieux de décision en proposant
que les choix relatifs à la connaissance soient
rapportés à l'échelle du district hydrographique, du
bassin ou du sous-bassin, et que d'une façon générale
les problèmes soient traités à l'échelle des unités
fonctionnelles plutôt qu'à celle des découpages
administratifs.
> Stocker et échanger des données et désigner un
organisme attributaire par domaine d'intérêt, garant
de la continuité des systèmes de monitoring, d'infor-
mation, donc de décision.
> Développer les études prospectives et les expertises
en veillant à ce que les Etablissements Publics de
Recherche soient missionnés pour réaliser les études,
chacun dans son domaine de compétence.
> Accéder à la connaissance au niveau local et soutenir
l'effort que demande l'alimentation suivie des bases

mise en oeuvre de la dce
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La résurgence de la Fosse
Dionne, à Tonnerre,
dans l’Yonne.
The Fosse Dionne (Fons Divone)
or Divine Spring in Tonnerre
(Tonne).
© BRGM im@gé - M. François

de données telles qu'ADES, poursuivre l'amélioration
de l'ergonomie ainsi que la régularité de la validation
des données versées dans ADES.
> En termes d'action, considérer le binôme «ressource
disponible» et «demande en eau» pour établir des
priorités d'action pour protéger les principales zones
de captage présentes ou futures, expérimenter
rapidement sur un éventail de zones-tests représen-
tatives les mesures concrètes de bonne gestion en
s'appuyant sur les SAGE déjà publiés.
> Proposer que la communication prenne un caractère
éducatif et que les services de l'Etat en régions
accroissent leur action de diffusion régulière d'indi-
cateurs pertinents pour le grand public.
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Bibliographie : La Directive Cadre Européenne a été publiée au JO des Communautés du 22-12-2000 – Le Référentiel des systèmes aquifères, baptisé BD-RHF, est disponible en version V1 sous la forme d'un 
CD-ROM que l'on peut se procurer auprès de la Direction de l'eau du MEDD ou auprès du BRGM (service EAU) à Orléans – Un guide méthodologique d'identification et de délimitation des masses d'eau a été publié par
le MEDDDE à partir de propositions techniques de l'OIEau et du BRGM, validées par l'ensemble des Agences de l'eau et des DIREN – Les consignes et règles de remplissage de fiches de caractérisation initiale ont
été publiées par le MEDD-DE à partir de propositions techniques de l'OIEau et du BRGM, validées par l'ensemble des Agences de l'eau et des DIREN.

En conclusion
Les premiers impératifs de la DCE ont conduit à engager
un travail de structuration des connaissances : on
identifie et on caractérise pour pouvoir agir. Ce stade
doit réellement être considéré comme une étape
préliminaire. La Directive Cadre est un continuum
d'actions dont le cœur est constitué d'actions
concrètes, de terrain, pour en tirer les dividendes au
terme de 2015 et au-delà. Les eaux souterraines ont
une telle inertie de réaction qu'il ne faut pas attendre
la publication des catalogues de mesures et les plans
d'action, prévue en 2009, pour engager dès à présent
en nombre des mesures concrètes de réhabilitation.
Certes, la France dispose des SDAGE depuis 1996,
mais le terme correspondant aux « mesures », c'est-
à-dire aux actions de terrain, serait les SAGE dont on
sait avec quelle lenteur ils se mettent en place depuis
leur lancement par la loi sur l'eau de 1992. Des actions
ont déjà été engagées, mais nombre d'entre elles
sont sporadiques, fondées sur le bénévolat et trop peu
sont concertées en vue de converger vers les objec-
tifs des SDAGE réellement à l'échelle des districts. La
délimitation des masses d'eau est un premier cadre
pour lancer des mesures en vue de la protection et de
la réhabilitation de la qualité de la ressource.

“ ”
Les eaux souterraines ont une telle
inertie qu’il ne faut pas attendre
2009 pour engager dès à présent
des mesures de réhabilitation.

The best model for a single system of water management is management by river basin - the
natural geographical and hydrological unit - instead of according to administrative or
political boundaries. Initiatives taken forward by the States concerned for the Rhine, Meuse
and Escaut river basins have served as positive examples of this approach, with their
cooperation and joint objective-setting across Member State borders, or in the case of the
Rhine even beyond the EU territory. Although not the case everywhere, several Member
States already take a river basin approach; in France, for example, groundwater bodies have
been identified according to the WFD. For each river basin district - some of which will
traverse national frontiers - a "river basin management plan" will need to be established and
updated every six years, and this will provide the context for the co-ordination requirements
identified above.
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Le problème des ressources et de la qualité de l'eau est-il selon
vous un des enjeux majeurs de ce siècle ? Et si oui, comment les
scientifiques doivent-ils aborder cette question ?
Plusieurs grandes questions scientifiques viennent immédiatement à l'esprit quand on
évoque les "problèmes de l'eau" du 21ème siècle : les habitants de la planète Terre vont-ils
manquer d'eau dans un proche futur ? Que faire pour y remédier ? Les changements cli-
matiques annoncés vont-ils induire une modification du cycle de l'eau, et, en particu-
lier, observera-t-on une intensification des phénomènes extrêmes et singulièrement des
crues ? La qualité générale des eaux naturelles, des écosystèmes aquatiques, et même
des eaux distribuées n'est-elle pas en train de se dégrader de façon inquiétante ?

Ces questions ont en commun d'être pertinentes, de devoir être traitées, et de ne pas
être l'expression de craintes, de rumeurs ou d'angoisses irrationnelles auxquelles il serait
scientifiquement plus difficile d'apporter des réponses. Elles ont de plus la caractéristique
principale de traverser les frontières des disciplines scientifiques classiques, et de

A la question : “Comment
résoudre les problèmes de

l'eau du 21° siècle ?”,
ces spécialistes des questions

de l'eau dressent un bilan
non complaisant de la

situation dans les pays
développés et plaident pour

une mobilisation
internationale en faveur du

Sud afin d'éviter des famines
qu'ils estiment probables,

une raréfaction de la
ressource et des

conséquences incalculables
sur l'environnement et la

santé des populations.

Quelles recherches et actions conduire ?
l'eau au 21ème siècle
Résoudre les problèmes de

l’eau au 21
e

siècle
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nécessiter un examen en associant étroitement les
réflexions des spécialistes des sciences de la Terre et
de l'Univers, mais aussi des historiens, des démo-
graphes, des économistes, et plus généralement, des
spécialistes des sciences humaines (rapport histo-
rique, social et spirituel de l'homme et de l'eau),des cli-
matologues, des écologistes, des agronomes, des nutri-
tionnistes, des spécialistes de la santé humaine, des
spécialistes des problèmes de l'énergie, du dessale-
ment de l'eau de mer,des urbanistes,des spécialistes de
l'analyse des risques, des créateurs de scénarios de
notre évolution future, et bien d'autres. Car, pour une
fois au moins, il est clair que les "problèmes de l'eau"
ne pourront être posés de façon rationnelle, puis
examinés de façon scientifique, et enfin éventuelle-
ment résolus qu'en abordant de façon conjointe et
unitaire l'ensemble de ces facettes.

Les communautés scientifiques françaises
et internationales se sont-elle suffisamment
mobilisées pour faire émerger cette question
sur le devant de la scène ?

Les colloques, les rapports, les articles et les livres sur
l'eau abondent ; c'est un sujet de très grande actualité,
où tout a été dit et envisagé, mais sans que se dégage
encore un consensus et surtout sans que se mette en
place un plan d'action concerté et rationnel pour
prendre en charge les problèmes de l'eau dans leur
ensemble, en y alliant les problèmes de recherche
scientifique aux développements technologiques, à
l'acceptabilité sociale, puis aux plans d'action de mise
en œuvre économique.

Sur le plan international, les problèmes de l'eau sont
pour l'essentiel résumés par un travail du Conseil
Mondial de l'Eau,basé à Marseille,qui a proposé,à l'issue
d'une longue concertation internationale, une "vision
mondiale de l'eau" (Cosgrove et Rijsberman, 2000,
voir aussi Camdessus et al., 2004), qui dresse un
tableau mondial des demandes en eau et tente d'éla-
borer des schémas de solution. Ce rapport concerne
principalement les pays en développement, et ne
comporte pas de programme de recherche. L'essentiel
du rapport est consacré aux moyens à mettre en
œuvre pour résoudre les problèmes d'alimentation en
eau potable et d'assainissement des grandes agglo-
mérations mal desservies, avec en filigrane un scénario
économique qui confie au secteur privé, et non au
secteur public, une grande part de la mise en place des
investissements gigantesques nécessaires à la résolution
des problèmes d'adduction.Ces besoins en financement
sont évalués par la "vision" à 160 000 milliards de dollars
US... Ce travail, soutenu par l'UNESCO et la Banque

Le barrage d’Emosson, en Haute-Savoie.
The Emosson dam, Haute-Savoie.
© BRGM im@gé - F. Michel

quelles recherches et actions conduire ?

G. de Marsily.
© BRGM im@gé
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Européen, et qui avait fait travailler des "groupes
miroirs" dans chaque pays pour bâtir une vision
concertée, s'est soldée par un enterrement. Dans les
Programmes Communs de Recherche et Dévelop-
pement, les problèmes de l'eau ne sont que très insuf-
fisamment abordés, très mal financés, et les projets
retenus, frappés de gigantisme en réunissant des
centaines de participants sur des thèmes plus ciblés
sur l'environnement que sur l'eau, mobilisent des
moyens administratifs démesurés et tuent dans
l'œuf, peut-on dire, l'esprit d'initiative individuelle et
l'originalité. Les directives européennes font heureu-
sement avancer les choses sur le plan institutionnel,
et en particulier la nouvelle directive cadre sur l'eau
(voir par exemple Roche et al., 2005, dans le numéro
spécial sur l'eau des Comptes Rendus Geoscience), qui
a établi la reconnaissance en droit du bassin versant et
fait progresser la recherche sur le “bon état écolo-
gique”; il faut néanmoins reconnaître que l'UE n'a pas
encore su mettre en cohérence ses diverses directives,
en particulier celle sur la politique agricole commune,
avec les objectifs de qualité de l'eau. On sait que la
directive sur l'industrie chimique REACH (Registration,
Evaluation, Authorisation and Restriction of
Chemicals), censée s'adresser aux problèmes de la
dangerosité des produits, est actuellement en difficulté
(d'où l'action médiatique d'une ONG comme par exemple
le World Wildlife Fund qui a dosé 70 produits chimiques
présents dans l'environnement dans le sang des
parlementaires européens, dosage auquel s'est livré 
M. Lepeltier,alors Ministre de l'écologie et du développe-
ment durable,avec des résultats préoccupants...).On sait
enfin qu'une directive cadre sur les sols, en préparation,
viendraheureusement et utilement compléter la directive
sur l'eau, sujets fortement liés.

l’eau au 21
e

siècle

> L'Académie des Sciences mobilisée

Les premiers résultats du
programme de réflexion
transversale que l'Académie des
Sciences a décidé de conduire sur
ce sujet vont prochainement voir
le jour. Un colloque sur l'eau s'est
tenu à Paris, à l'Institut de
France, du 15 au 17 septembre
2003 auquel a notamment
participé le directeur du service
de l'eau du BRGM pour y parler
des eaux souterraines. Les
comptes rendus de ce colloque,
qui sont parus en janvier 2005
dans la série des Geosciences de
l'Académie, abordent un

ensemble important de sujets :
origine de l'eau sur terre,
évolution du climat, devenir des
glaciers continentaux,
paléohydrologie, prévision des
crues, activités humaines et cycle
de l'eau, cultures économes en
eau, structure et réactivité
chimique de la molécule d'eau,
eau et santé, l'arsenic dans la
vallée du Gange, les eaux
minérales, et enfin la directive
cadre européenne sur l'eau et la
définition du "bon état
écologique des masses d'eau".
Par ailleurs, un "Rapport Science

et Technologie" sur les eaux
continentales, en cours de
rédaction, doit paraître au
second semestre 2005. Ce
rapport a été demandé par le
gouvernement pour proposer
des orientations aux politiques
publiques dans le domaine de
l'eau, avec des objectifs à court,
moyen et long termes.

Académie des Sciences (2005)
Rapport Science et Technologie  
“Les Eaux Continentales”,
Groupe de Travail animé par G. de Marsily,
à paraître fin 2005 aux éditions TEC & DOC.

Mondiale, est intéressant mais, d'un certain  point de
vue, trop partiel, trop animé par une vision anglo-
saxonne, mercantile, luthérienne des problèmes,
sans en envisager toutes les dimensions historiques,
sociales, religieuses, techniques. De plus, les grands
groupes privés français spécialisés dans la distribution
d'eau potable qui se sont lancés dans cette
approche d'investissement privé dans ces pays en
développement depuis quelques années s'y sont mal-
heureusement le plus souvent heurtés à des pro-
blèmes énormes, aux conséquences économiques
désastreuses, et marquent pour l'instant un point
d'arrêt dans cette voie. De grands forums sur l'eau
sont organisés tous les trois ans par le Conseil
Mondial de l’Eau (La Haye en 2000, Kyoto en 2003,
Mexico en 2006...),au cours desquels de grandes décla-
rations sont faites,d'innombrables analyses ou solutions
sont débattues, des protocoles d'accord sont signés,
mais sans conséquence pratique dans les faits.

L'Europe ne devrait-elle pas être le niveau de
réflexion et d'action le plus pertinent et le
plus opérationnel pour aborder cette question
au sein du territoire européen mais aussi dans
les pays en développement ?

Sur le plan européen, le moins qu'on puisse dire est que
les problèmes de l'eau n'y sont pas abordés de façon
cohérente. Une initiative intéressante d'écriture d'un
"livre blanc" sur l'eau, lancée à la fin des années 1990
par J.M. Martin, alors directeur de l'Environnement au
Centre Commun de Recherche d'Ispra de la CE, à la
demande de Mme Edith Cresson, Commissaire
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Station de jaugeage sur la Traxenne,
affluent de la Lys (Pas-de-Calais, France).
Gauging station on the Traxenne, a tributary
of the Lys river (Pas-de-Calais, France).
Photo P. Hubert

“
”

Les directives européennes font
heureusement avancer les
choses sur le plan institutionnel,
et en particulier la nouvelle
directive cadre sur l'eau qui a
établi la reconnaissance en droit
du bassin versant et fait
progresser la recherche sur le
“bon état écologique”.

Cette question de l'eau semble mobiliser
en France de nombreux chercheurs et
organismes scientifiques ...

C'est vrai, on peut noter quelques avancées, avec par
exemple un effort important initié par le ministère de
l'écologie et du développement durable pour améliorer
la prévision et l'annonce des crues, par la mise en
place d'un organisme centralisateur au niveau national,
le SCHAPI, chargé à la fois de mission de prévision et
de coordination, mais aussi du lancement de pro-
grammes de recherche. Le Commissariat Général au
Plan a publié en 2001 un rapport sur la protection des
eaux souterraines. Le BRGM éditera cette année un
remarquable atlas des eaux souterraines en France,
préparé par l'Association Internationale des Hydro-
géologues, avec l'aide de la Direction de l'eau et des
Agences de l'eau, qui sera un outil indispensable à la
connaissance et la gestion de cette ressource. Le
CNRS, par l'intermédiaire de l'Institut National des
Sciences de l'Univers, coordonne depuis environ 10
ans un Programme National de Recherche en
Hydrologie, auquel le BRGM participe, avec l'INRA, le
CEMAGREF, le LCPC, Météo France, l'IRD, etc, qui finan-
ce des recherches fondamentales coordonnées dans
le domaine de l'eau, mais trop faiblement financées
et trop peu ouvertes sur la société civile et ses
besoins. L'INRA vient de publier en 2004 un important
ouvrage de prospective dans le domaine de l'eau et
des milieux aquatiques. Enfin des grands programmes
de recherche pluridisciplinaires, souvent initiés par le

CNRS dans le cadre de son programme Environ-
nement,ont été conduits sur de grands bassins français,
comme par exemple le Rhône, le Rhin, la Garonne ou
la Seine (voir à titre d'exemple Meybeck et al., 1998,
pour la Seine).Ces programmes ont abordé les questions
de l'eau de façon très pluridisciplinaire, à l'échelle de
grands bassins, y incluant les sciences sociales et en
associant aux recherches les institutions chargées de
la gestion (agences de l'eau, conseils généraux,
grandes villes, opérateurs privés, etc). Ils ont orienté
leur recherche en fonction des objectifs de ces insti-
tutions, apportant ainsi des réponses précises à des
questions d'aménagement ou de gestion. Déplorons
enfin la suppression, en 1998, du GIP Hydrosystème,
qui avait été créé en 1990 pour coordonner la
recherche publique française dans le domaine de
l'eau, et qui a été rayé d'un trait de plume au niveau
ministériel après avoir été l'objet d'un audit dont les
conclusions lui étaient pourtant très favorables !

Vous préconisez une approche scientifique
interdisciplinaire et notamment des études
prospectives sur les évolutions climatiques.
En quoi le climat prédétermine-t-il le futur
hydrologique de la planète ?

La recherche sur l'évolution du climat nous semble
devoir être une priorité absolue. Sans vision correcte
de ce que sera l'hydrologie mondiale dans 20, 50 ou
100 ans, il est impossible de bâtir une stratégie globale
dans le domaine de l'eau,sachant que les investissements

quelles recherches et actions conduire ?
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Sans vision correcte de ce que sera l'hydrologie 
mondiale dans 20, 50 ou 100 ans, il est impossible de
bâtir une stratégie globale dans le domaine de l'eau,
sachant que les investissements très lourds des
infrastructures hydrauliques sont utilisés et
s'amortissent en siècles plutôt qu'en décennies.

très lourds des infrastructures hydrauliques sont utilisés
et s'amortissent en siècles plutôt qu'en décennies.
Dans le cadre du GIEC (Groupe International sur
l'Evolution du Climat) auquel la France participe, des
travaux importants, faits dans chaque pays, sont ana-
lysés et comparés, sur la modélisation de la circulation
générale atmosphérique, le bilan du CO2 et des autres
gaz à effet de serre, les couplages avec l'océan, l'effet
de la vapeur d'eau atmosphérique, les poussières, etc.
Il est important de les poursuivre, de renforcer la
modélisation du cycle de l'eau, car les précipitations
calculées par ces modèles sont encore très loin de la
réalité. Il est très important de mieux étudier les phé-
nomènes extrêmes, tant par les modèles que par les
observations. Ceci concerne les épisodes pluvieux
exceptionnels comme les sécheresses, sachant qu'il
semble certain que l'évolution du climat s'accompa-
gnera d'abord d'un décalage des extrêmes avec les
moyennes, en fréquence ou en intensité, c'est-à-dire
plus de crues extrêmes là où il pleuvra plus, et plus de
sécheresses extrêmes là où il pleuvra moins, puis
peut-être d'une augmentation de la variabilité, mais
il est indispensable de le préciser. La production des
tendances d'évolution climatique est toutefois grevée
par la nécessité de construire des scénarios d'émis-
sion des gaz à effet de serre, donc de prendre à bras
le corps les problèmes de l'évolution de la demande
énergétique mondiale, des moyens technologiques
pour y satisfaire, de la part dans ces moyens des com-
bustibles fossiles, de la possibilité de séquestration du
CO2, et des évolutions de la demande (économies
d'énergie, gaspillage, besoins de transport, niveau de
vie des différents pays de la planète, sans parler des
protocoles internationaux). Il faut s'accommoder de

scénarios, et utiliser ces différents scénarios incer-
tains dans la définition des problèmes de l'eau et la
recherche de leur solution, qui, elle, demande des
actions immédiates.

Une approche historique de l'évolution du climat est
à coupler à cette approche très déterministe de la
modélisation de la circulation générale actuelle et
future.Le rôle des sciences de la terre y est déterminant.
En effet, c'est dans les archives sédimentaires ou
dans les glaces que sont inscrites les températures, les
concentrations des gaz à effet de serre,les précipitations,
parfois la nature de la végétation,parfois les événements
extrêmes du passé. Des mécanismes inconnus actuel-
lement peuvent être révélés par ces études, par
exemple les "événements de Heinrich" qui ont perturbé
le climat en Europe depuis la dernière déglaciation il
y a 20 000 ans, et qui seraient dus à des détachements
importants de pans entiers de la calotte glaciaire
dans l'Atlantique Nord, refroidissant l'océan et peut-
être ralentissant les courants du Gulf Stream,
phénomène que l'on redoute de voir se produire du
fait du réchauffement (voir par exemple [Duplessy,
2005],ou [Ramstein et al.,2005] dans le numéro spécial
sur l'eau des Comptes Rendus Geoscience). L'étude
des climats anciens permettra de mieux comprendre
les mécanismes capables de modifier le climat, leurs
couplages, et les variabilités climatiques de hautes

> L’eau pour remonter au climat

Des études sur la vitesse de circulation des eaux souterraines dans le bassin de Paris, par
exemple, pour lesquelles le BRGM a été souvent moteur, ont montré que les âges des
eaux s'échelonnent à Paris d'environ 25 000 ans pour les eaux de l'Albien, à près d'un mil-
lion d'années pour le Dogger, et peut-être plus de dix millions d'années pour le Trias.
Par l'oxygène 18 et le deutérium de l'eau, par la teneur en gaz rares, il est possible de
remonter au climat, si l'on sait reconstituer les chemins suivis par l'eau, son âge, et la
variation des conditions aux limites du système au cours du temps. Une thèse dans ce
sens, celle de Mlle Anne Jost, a été soutenue en juillet 2005 à Paris VI.

A. Jost (2005). “Caractérisation des forçages climatiques et géomorphologiques des cinq derniers millions d'années et
modélisation de leurs conséquences sur un système aquifère complexe : le bassin de Paris”. Thèse de Doctorat,
Université Paris VI, soutenue le 13 juillet 2005, 330 p.
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fréquences associées aux évolutions tendancielles lentes obser-
vées. Ces travaux servent aussi à tenter de valider les modèles
déterministes d'évolution du climat, en leur demandant de
reconstruire les situations passées observées. Il ne faut pas
oublier les archives historiques ou sédimentaires des événe-
ments extrêmes passés,utiles pour établir les lois de fréquence des
événements futurs, sans a priori sur la stationnarité. Voir par
exemple une étude passionnante sur la canicule de 2003 dans
les Comptes Rendus Biologie, J. Rosa, éditeur (2005).

Dans cet esprit, il faut souligner l'intérêt d'étudier les enregis-
trements paléoclimatiques inscrits dans les réservoirs aqui-
fères des grands bassins sédimentaires.

Vous annoncez le retour des grandes famines.
N'est-ce pas une vision pessimiste des choses alors
que la science peut apporter des réponses et qu'une
agriculture “durable” peut voir le jour ?

Trois paramètres gouvernent la prévision de la demande en eau
sur le 21ème siècle, classés dans un ordre croissant d'incertitude :
1 > l'évolution démographique et sa répartition dans l'espace ;
2 > l'évolution des habitudes alimentaires, principalement en
Chine et en Inde, avec l'augmentation du niveau de vie
(consommation de viande, qui multiplie par cinq (volailles) ou
dix (bœuf) la demande en eau ; à l'inverse, remplacement des
cultures très exigeantes en eau, comme le riz, par des cultures
plus économes, comme le blé ou la pomme de terre) ;
3 > les évolutions climatiques. Il ne semble pas assuré que la pro-
grammation des équipements nécessaires à satisfaire cette
demande soit faite, à l'échelle mondiale, ni du point de vue
technique ni du point de vue financier. Jusqu'ici, les aléas cli-
matiques qui font chuter, dans un pays donné, la production,
ont été couverts par les excédents mondiaux venant pour
l'essentiel du blé américain ou européen. Mais depuis quelques
années, des tensions sur le marché des céréales se sont faites
sentir, les stocks sont très bas, et il paraît malheureusement
certain que nous nous dirigeons à grands pas vers une crise
majeure, dont la cause sera l'augmentation de la population
(actuellement au rythme de 70 millions d'habitants supplé-
mentaires sur terre par an), et un épisode de sécheresse pro-
longé (plusieurs années) frappant une surface importante du
globe. Le spectre de la famine est là, devant nous, insupportable,
et nous n'aurons rien fait pour l'empêcher d'arriver... La seule
solution envisageable à court terme est la constitution de
stocks importants, tant dans les pays du Nord que du Sud. Il faut
associer à ce risque celui de la disparition des semences, qui
auront été consommées, alors que dans de nombreux pays, ces
semences sont spécifiques de variétés locales, bien adaptées, qui
n'existent nulle part ailleurs. Seule la Tunisie a établi, à notre
connaissance, un plan de sauvegarde des semences en cas de
sécheresse, pour en assurer la pérennité.

La recherche scientifique peut apporter sa contribution à ces pro-
blèmes par l'étude de ressources alternatives, comme les eaux
souterraines, plus facilement mobilisables rapidement. Elles
pourraient par exemple être mobilisées pour "survivre" à
quelques années de sécheresse, même au prix de la "vidange"
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